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(54) SYSTÈME DE CORRECTION RAPIDE D’UNE INFORMATION DE CALENDRIER

(57) L’invention se rapporte à un système de mesure
d’une information horaire ou non relié à un système d’af-
fichage permettant d’afficher ladite information horaire

ou non et à un système de correction rapide permettant
de corriger à n’importe quel moment et selon un pas pré-
déterminé ledit affichage de l’information horaire ou non.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention se rapporte à un système de correc-
tion rapide d’une information de calendrier permettant,
dans un volume minimal, une correction par pas prédé-
terminé

Arrière-plan de l’invention

[0002] Les systèmes d’affichage sont largement ré-
pandus en horlogerie. Les mécanismes actuellement uti-
lisés pour l’affichage sont du type traînant, instantané ou
semi-instantané. Les mécanismes actuels peuvent ren-
dre difficile la correction d’afficheur comme le calendrier
à proximité du changement de l’afficheur et obligent à
utiliser un dispositif de sécurité sous peine d’endomma-
gement. De plus, les dispositifs de correction actuels
peuvent engendrer les contraintes sur le rouage lors de
la correction de l’affichage.

Résumé de l’invention

[0003] Le but de la présente invention est de pallier
tout ou partie les inconvénients cités précédemment en
proposant un système de correction rapide très compact
capable de corriger à tout moment un afficheur de ca-
lendrier sans génération de contrainte sur le système de
mesure de l’heure auquel il est accouplé.
[0004] A cet effet, l’invention se rapporte à un méca-
nisme horloger comportant un système de mesure de
l’heure et un système de calendrier relié au système de
mesure du temps, les systèmes de mesure de l’heure et
de calendrier étant chacun relié à un système d’affichage
permettant d’afficher au moins une valeur horaire et au
moins une valeur de calendrier, et un système de cor-
rection rapide permettant de corriger à n’importe quel
moment et selon un pas prédéterminé ledit affichage de
ladite au moins une valeur de calendrier en maintenant
la liaison du système d’affichage avec le système de me-
sure de l’heure et de calendrier lors de la phase de cor-
rection caractérisé en ce que le système de correction
comporte un mobile de correction relié au système d’af-
fichage, une roue motrice montée folle sur ledit mobile
de correction et reliée en permanence au système de
mesure de l’heure, et des moyens de couplage élastique
entre le mobile de correction et la roue motrice afin que
ladite au moins une valeur de calendrier du système d’af-
fichage soit déplacée par le système de calendrier quand
le système de correction rapide n’est pas actif ou par le
système de correction, lorsqu’il est actif, sans induire de
contraintes au système de mesure de l’heure et en ce
que les moyens de couplage élastique comportent deux
butées plaquées contre la denture d’une étoile du mobile
de correction par deux lames élastiques, chaque butée
comportant un coulisseau coopérant avec une coulisse
solidaire de la roue motrice afin de guider le déplacement

des moyens de couplage élastique et transmettre le mou-
vement de la roue motrice à ladite au moins une valeur
de calendrier du système d’affichage.
[0005] Avantageusement selon l’invention, on com-
prend que le système de correction permet donc de cor-
riger l’affichage du calendrier à tout moment sans induire
une contrainte dans le rouage propre à perturber la mar-
che du système de mesure de l’heure. Il est notamment
à noter qu’aucun problème d’embrayage de la correction
sur un rouage en rotation n’est à déplorer. Enfin, le dis-
positif de correction est avantageusement très compact.
[0006] Conformément à d’autres modes de réalisation
avantageux de l’invention :

- la coulisse est aménagée dans l’épaisseur de la roue
motrice afin de diminuer l’épaisseur dudit
mécanisme ;

- les lames élastiques sont cintrées et relient chacune
les deux butées de part et d’autre afin de former une
pièce sensiblement annulaire ;

- le système de correction rapide comporte en outre
un dispositif de réduction couplé au mobile de
correction ;

- le dispositif de réduction est du type à train épicy-
cloïdal, un pignon du mobile de correction formant
le planétaire interne et deux satellites montés entre
ledit pignon et un planétaire externe formant les
moyens de réduction ;

- le dispositif de réduction comporte au moins un en-
semble roue-pignon formant les moyens de
réduction ;

- le système d’affichage est du type traînant, instan-
tané ou semi-instantané ;

- ledit pas prédéterminé est proportionnel au nombre
de dents de l’étoile du mobile de correction ;

- l’affichage de ladite au moins une valeur horaire
et/ou ladite au moins une valeur de calendrier est du
type à aiguille ou du type à disque ;

- ledit pas prédéterminé est de 12 heures ou de 24
heures.

[0007] De plus, l’invention se rapporte à une pièce
d’horlogerie caractérisée en ce qu’elle comporte un mé-
canisme selon l’une des variantes précédentes.

Description sommaire des dessins

[0008] D’autres particularités et avantages ressortiront
clairement de la description qui en est faite ci-après, à
titre indicatif et nullement limitatif, en référence aux des-
sins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une représentation d’une pièce d’hor-
logerie selon l’invention ;

- la figure 2 est une représentation fonctionnelle d’un
mécanisme selon l’invention ;

- la figure 3 est une vue en perspective de dessus
d’une partie d’un mécanisme selon l’invention ;
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- la figure 4 est une vue en perspective de dessous
d’une partie d’un mécanisme selon l’invention ;

- la figure 5 est une représentation vue de dessous
d’une partie d’un mécanisme selon l’invention ;

- la figure 6 est une représentation en coupe selon
l’axe VI-VI de la figure 5 ;

- la figure 7 est une vue en éclatée de la figure 5.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0009] Dans l’exemple illustré à la figure 2, on peut voir
une représentation schématique d’une pièce mécanique
1 selon l’invention. Elle comporte un boîtier 3 à l’intérieur
duquel est monté un mouvement 5 du type mécanique
commandé par au moins un organe de commande 7 fai-
sant préférentiellement saillie du boîtier 3 et permettant
de corriger un système d’affichage 9 de la pièce méca-
nique 1.
[0010] Le mécanisme 21 selon l’invention comporte le
mouvement 5, le système d’affichage 9 et un système
de correction rapide 10, 12. Dans l’exemple illustré à la
figure 2, le mouvement 5 comporte un système de me-
sure 11, 13 relié mécaniquement au système d’affichage
9 destiné à afficher une information horaire ou calendai-
re. Le système de mesure 11, 13 comporte le système
de correction rapide 10, 12 qui permet de corriger à n’im-
porte quel moment et selon un pas prédéterminé ledit
affichage 2, 14 de l’information horaire ou calendaire en
maintenant la liaison du système d’affichage 9 avec le
système de mesure 11, 13 lors de la phase de correction.
[0011] Comme expliqué ci-dessus, le système de me-
sure 11, 13 ne saurait se limiter à un système affichant
des informations horaire ou calendaire. Ainsi, à titre
d’exemple, avantageusement l’invention, le système de
correction 10, 12 expliqué ci-dessous, peut également
être appliqué à un système de mesure affichant des don-
nées non horaires comme l’altitude, c’est-à-dire la pro-
fondeur sous l’eau ou la hauteur au-dessus de l’eau, ou
même la température.
[0012] A titre d’exemple, le mécanisme 21 peut com-
porter un mouvement 5 du type horloger, c’est-à-dire qui
comporte un système de mesure du temps 11 destiné à
afficher l’heure 2 et un système de calendrier 13 relié au
système de mesure du temps 11 et destiné à afficher
une valeur de calendrier. Le système de mesure du
temps 11 est destiné à entraîner les parties mobiles de
l’affichage 2 de l’heure. Dans l’exemple illustré aux figu-
res 1 et 2, la pièce mécanique 1 est une pièce d’horlo-
gerie. Le système d’affichage 9 de la pièce d’horlogerie
1 comporte un affichage 2 de l’heure du type aiguille mo-
bile 4, 6, 8 et tour d’heures. Le système de mesure du
temps 11 comporte également un système de correction
10 autorisant la modification desdites parties mobiles 4,
6 de l’affichage 2 par actionnement de l’organe de com-
mande 7.
[0013] Le système de calendrier 13 est destiné à en-
traîner les parties mobiles de l’affichage 14 du calendrier.
Dans l’exemple illustré aux figures 1 et 2, le système

d’affichage 9 de la pièce d’horlogerie 1 comporte un af-
fichage 14 du calendrier du type aiguille mobile 15, 16,
17, 18 et/ou disque 19 au travers d’un guichet 20. Le
système de calendrier 13 comporte également un sys-
tème de correction 12 autorisant la modification desdites
parties mobiles 15, 16, 17, 18, 19 de l’affichage 14 par
actionnement également de l’organe de commande 7 ou
par un autre organe de correction dédié. Préférentielle-
ment, l’organe de commande 7 permet de commander
les deux systèmes de correction 10 et 12 du mouvement
5.
[0014] Avantageusement selon l’invention, le système
de calendrier 13 et/ou de mesure du temps 11 peuvent
comporter indifféremment un affichage 2, 14 du type traî-
nant, instantané ou semi-instantané. A titre nullement
limitatif, le système de calendrier 13 permet d’afficher,
par une aiguille 15, le jour, par une aiguille 16, le quan-
tième, par une aiguille 17, le mois, par une aiguille 18, le
type d’année (bissextile ou année 1, 2 ou 3), par un dis-
que 19, la phase de lune.
[0015] De plus, préférentiellement, le système de ca-
lendrier 13 comporte un système de correction 12 expli-
qué ci-après. Toutefois, il est parfaitement applicable au
système de correction 10 du système de mesure du
temps 11 ou à un autre système de mesure d’une infor-
mation horaire ou non.
[0016] Avantageusement selon l’invention, le dispositif
de correction rapide 12 permet de modifier l’affichage
14, préférentiellement selon un pas prédéterminé com-
me par exemple de 12 ou 24h, et à n’importe quel moment
de la journée, c’est-à-dire y compris vers minuit, tout en
maintenant le rapport du déplacement du calendrier par
rapport à celui de l’heure lors de la manoeuvre de cor-
rection, c’est-à-dire la liaison du système d’affichage 9
avec le système de calendrier 13 ou de mesure 11.
[0017] A titre nullement limitatif, un système de correc-
tion 12 selon l’invention est présenté aux figures 3 à 7.
On comprend donc que l’exemple de système de correc-
tion 12 des figures 3 à 7, qui s’applique à l’affichage d’une
phase de lune 19 à l’aide d’un disque, peut également
s’appliquer respectivement à l’affichage d’une autre in-
formation horaire ou non, selon un autre type de pas
prédéterminé et selon un autre type d’afficheur.
[0018] Préférentiellement selon l’invention, le système
de correction 12 comporte un mobile de correction 23
relié au système d’affichage 9 formé par le disque de
phase de lune 19. Comme mieux illustré aux figures 6 et
7, le mobile de correction 23 est formé par une roue de
correction 22 fixée à une étoile 24 elle-même ajustée sur
un pignon 26. Comme visible aux figures 3 et 4, la roue
de correction 22 s’engrène à un renvoi 28 entraîné par
l’organe de commande 7 lors des phases de correction.
[0019] Le système de correction 12 comporte en outre
une roue motrice 25 montée folle sur le mobile de cor-
rection 23. De plus, comme suggéré aux figures 3 et 4,
la roue motrice 25 comporte une denture périphérique
s’engrenant avec des renvois 30 à la roue de 24 heures
27 du système de calendrier 13. On comprend donc que

3 4 



EP 2 950 165 A2

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

la roue motrice 25 est reliée en permanence au système
de calendrier 13. Le dispositif de correction 12 évite donc
de découpler le système de calendrier 13 par rapport à
celui de mesure de l’heure 11 ce qui permet d’éviter le
décalage de l’avancée de la phase de lune 19 de l’affi-
chage 14 par rapport aux aiguilles 4, 6 de l’affichage 2.
Par conséquent, avantageusement selon l’invention, le
dispositif d’affichage 9 est toujours synchronisé.
[0020] Enfin, le système de correction 12 comporte des
moyens de couplage élastique 29 entre le mobile de cor-
rection 23 et la roue motrice 25 afin que le système d’af-
fichage 9 puisse être déplacé soit par le système de ca-
lendrier 13 soit par le système de correction 12 sans in-
duire de contraintes au système de calendrier 13.
[0021] Plus précisément, les moyens de couplage
élastique 29 comportent deux butées 31, 33 plaquées
contre la denture de l’étoile 24 du mobile de correction
23 par deux lames élastiques 32, 34. Comme visible à
l’exemple de la figure 7, les lames élastiques 32, 34 peu-
vent être cintrées et chacune relier les deux butées 31,
33 de part et d’autre afin de former une pièce monobloc
sensiblement annulaire.
[0022] De plus, chaque butée 31, 33 comporte un cou-
lisseau 35, 37 coopérant avec une coulisse 36, 38 amé-
nagée dans l’épaisseur de la roue motrice 25 afin de
guider le déplacement des moyens de couplage élasti-
que 29 et transmettre le mouvement de la roue motrice
25 au système d’affichage 14.
[0023] Selon un mode de réalisation préféré, le systè-
me de correction rapide 12 comporte en outre un dispo-
sitif de réduction 39 couplé au mobile de correction 23
afin d’avoir une précision suffisante pour corriger une
phase de lune. Comme visible aux figures 6 et 7, le dis-
positif de réduction 39 est du type à train épicycloïdal.
Le pignon 26 du mobile de correction 23 forme ainsi le
planétaire interne. Deux satellites 40, 42 sont montés
pivotant sur un porte-satellite 41 solidaire du disque de
phase de lune 19. Les deux satellites 40, 42 s’engrènent
entre le pignon 26 et un planétaire externe 43 solidaire
d’un élément fixe du mécanisme 21.
[0024] Le fonctionnement du système de calendrier 13
va maintenant être expliqué. Le système de calendrier
13 fonctionne selon deux modes pouvant avantageuse-
ment fonctionner ensemble. Un premier mode d’afficha-
ge du calendrier qui est permanent et un deuxième mode
de correction de l’affichage du calendrier qui peut fonc-
tionner en même temps. Dans les deux modes, il est
important de noter que les systèmes de calendrier 13 et
de mesure du temps 11 sont reliés en permanence afin
de garder un rapport constant entre le déplacement con-
tinu entre l’affichage 14 du calendrier par rapport à l’af-
fichage 2 de l’heure y compris lors du passage en mode
de correction.
[0025] En mode d’affichage, le système de mesure du
temps 11 fournit l’information du temps écoulé au systè-
me de calendrier 13 qui entraîne la roue des 24 heures
27 à raison d’un tour par jour. Les deux butées 31, 33
étant plaquées par les deux lames élastiques 32, 34 con-

tre la denture de l’étoile 24 du mobile de correction 23,
la roue motrice 25 entraîne donc à rotation l’ensemble
mobile de correction 23 - moyens de couplage élastique
29 via les renvois 30.
[0026] En effet, chaque coulisse 36, 38 aménagée
dans l’épaisseur de la roue motrice 25 oblige chaque
coulisseau 35, 37 associé, à imprimer le même mouve-
ment de rotation, et, incidemment par son étoile 24, le
mobile de correction 23, pour finalement transmettre le
mouvement au système d’affichage 9 via le dispositif de
réduction 39. Le disque de phase de lune 19 étant soli-
daire du porte-satellite 41, il effectue la rotation continue
en indiquant l’avancée de lunaison.
[0027] Pour passer en mode de correction, l’organe de
commande 7 est actionné afin d’agir sur le système de
correction 12. L’organe de commande 7 va alors action-
ner le renvoi 28. Le déplacement de ce dernier transmis
par le roue de correction 22 puis l’étoile 24 va forcer les
moyens de couplage élastique 29 et notamment ses bu-
tées 31, 33 à s’écarter afin d’autoriser un mouvement
relatif entre l’étoile 24 et la roue motrice 25 dans le but
de corriger l’affichage 14 solidaires du pignon 26 sans
influencer la rotation continue de la roue motrice 25 du
mode d’affichage. Avantageusement, on comprend donc
que l’écartement de chaque butée 31, 33 est guidé par
le glissement de son coulisseau 35, 37 dans sa coulisse
36, 38 associée.
[0028] Comme expliqué ci-dessus, de manière avan-
tageuse, suivant le nombre de dents de l’étoile 24, cha-
que dent passée par moyens de couplage élastique 29
permet de corriger selon un pas prédéterminé. Ainsi, la
combinaison des 12 dents de l’étoile 24 dans l’exemple
de la figure 7 avec le dispositif de réduction 39 permet
d’effectuer un pas de 24 heures de l’affichage 14. Puis
par inhibition de l’organe de commande 7, les moyens
de couplage élastique 29 permettent de recaler élasti-
quement l’orientation du mobile de correction 23 par rap-
port à celle de la roue motrice 25.
[0029] Par conséquent, avantageusement selon l’in-
vention, dans l’exemple de l’affichage d’une phase de
lune 19, suivant le nombre de dents de l’étoile 24, il est
possible de corriger plus simplement l’affichage, selon
un pas de 12 heures ou de 24 heures, en un seul pas de
correction alors que la phase de lune possède un cycle
de 29,53 jours.
[0030] Bien entendu, la présente invention ne se limite
pas à l’exemple illustré mais est susceptible de diverses
variantes et modifications qui apparaîtront à l’homme de
l’art. En particulier, l’affichage 2, 14 de l’information ho-
raire ou calendaire ne saurait se limiter à une aiguille ou
un disque. A titre d’exemple, l’affichage pourrait être du
type à tambour.
[0031] Il est également envisageable que l’étoile 24
et/ou que le dispositif de réduction 39 soit modifié afin
d’effectuer une autre valeur pas de l’affichage 14 que
l’information soit horaire ou non.
[0032] De même, l’organe de commande 7 du système
de correction 12 peut ne pas être le même que pour le
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dispositif de correction 10 du système de mesure du
temps 11 et peut, de manière équivalente, être un pous-
soir ou une couronne.
[0033] La figure 7 montre des coulisses 36, 38 qui sont
aménagées dans l’épaisseur de la roue motrice 25 afin
de diminuer l’épaisseur dudit mécanisme. Toutefois, il
est également possible de prévoir que ces coulisses 36,
38 soient solidaires de la roue motrice 25, c’est-à-dire
que les coulisses 36, 38 soient rapportées en saillie et
fixées sur la face supérieure de la roue motrice 25.
[0034] Enfin, le dispositif de réduction 39 ne saurait se
limiter à un engrenage du type épicycloïdal ou même
l’utilisation de deux satellites 40, 42. En effet, le dispositif
de réduction 39 pourrait ne comporter qu’un unique sa-
tellite ou plus de deux satellites. De plus, il est parfaite-
ment possible de remplacer l’engrenage du type épicy-
cloïdal par un engrenage plus classique utilisant au
moins un ensemble roue - pignon. On s’aperçoit alors
que le pignon 26 pourrait être directement solidaire de
l’affichage 14 et que le renvoi 28 pourrait devenir le dis-
positif de réduction qui autorise une correction selon un
pas prédéterminé de l’affichage 14 à chaque mouvement
relatif entre l’étoile 24 et la roue motrice 25.

Revendications

1. Mécanisme horloger (21) comportant un système de
mesure de l’heure (11) et un système de calendrier
(13) relié au système de mesure du temps (11), les
systèmes de mesure de l’heure (11) et de calendrier
(13) étant chacun relié à un système d’affichage (9)
permettant d’afficher au moins une valeur horaire (2)
et au moins une valeur de calendrier (14), et un sys-
tème de correction rapide (12) permettant de corriger
à n’importe quel moment et selon un pas prédéter-
miné ledit affichage de ladite au moins une valeur
de calendrier (14) en maintenant la liaison du systè-
me d’affichage (9) avec le système de mesure de
l’heure (11) et de calendrier (13) lors de la phase de
correction caractérisé en ce que le système de cor-
rection (12) comporte un mobile de correction (23)
relié au système d’affichage (9), une roue motrice
(25) montée folle sur ledit mobile de correction et
reliée en permanence au système de mesure de
l’heure (11), et des moyens de couplage élastique
(29) entre le mobile de correction (23) et la roue mo-
trice (25) afin que ladite au moins une valeur de ca-
lendrier (14) du système d’affichage (9) soit dépla-
cée par le système de calendrier (13) quand le sys-
tème de correction rapide (12) n’est pas actif ou par
le système de correction, lorsqu’il est actif, sans in-
duire de contraintes au système de mesure de l’heu-
re (11) et en ce que les moyens de couplage élas-
tique (29) comportent deux butées (31, 33) plaquées
contre la denture d’une étoile (24) du mobile de cor-
rection (23) par deux lames élastiques (32, 34), cha-
que butée (31, 33) comportant un coulisseau (35,

37) coopérant avec une coulisse (36, 38) solidaire
de la roue motrice (25) afin de guider le déplacement
des moyens de couplage élastique (29) et transmet-
tre le mouvement de la roue motrice (25) à ladite au
moins une valeur de calendrier (14) du système d’af-
fichage (9).

2. Mécanisme (21) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que la coulisse (36, 38) est amé-
nagée dans l’épaisseur de la roue motrice (25) afin
de diminuer l’épaisseur dudit mécanisme.

3. Mécanisme (21) selon la revendication 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que les lames élastiques (32, 34)
sont cintrées et relient chacune les deux butées (31,
33) de part et d’autre afin de former une pièce sen-
siblement annulaire.

4. Mécanisme (21) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que le système de cor-
rection rapide (12) comporte en outre un dispositif
de réduction (39) couplé au mobile de correction
(23).

5. Mécanisme (21) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que le dispositif de réduction (39)
est du type à train épicycloïdal, un pignon (26) du
mobile de correction (23) formant le planétaire inter-
ne et deux satellites (40, 42) montés entre ledit pi-
gnon et un planétaire externe (43) formant les
moyens de réduction.

6. Mécanisme (21) selon la revendication 4, caracté-
risé en ce que le dispositif de réduction comporte
au moins un ensemble roue - pignon formant les
moyens de réduction.

7. Mécanisme (21) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que le système d’affi-
chage (9) est du type traînant, instantané ou semi-
instantané.

8. Mécanisme (21) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que ledit pas prédéter-
miné est proportionnel au nombre de dents de l’étoile
(24) du mobile de correction (23).

9. Mécanisme (21) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce que l’affichage de la-
dite au moins une valeur horaire (2) et/ou ladite au
moins une valeur de calendrier (14) est du type à
aiguille (15, 16, 17, 18).

10. Mécanisme (21) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce que l’affichage de la-
dite au moins une valeur horaire (2) et/ou ladite au
moins une valeur de calendrier (14) est du type à
disque (19).
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11. Mécanisme (21) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que ledit pas prédéter-
miné est de 12 heures.

12. Mécanisme (21) selon l’une des revendications 1 à
10, caractérisé en ce que ledit pas prédéterminé
est de 24 heures.

13. Pièce d’horlogerie (1) caractérisée en ce qu’elle
comporte un mécanisme (21) selon l’une des reven-
dications précédentes.
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